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 SOCIÉTÉ DES LOTERIES ET DES JEUX DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
 

La Société des loteries et des jeux du Nouveau-Brunswick (SLJNB) a été établie selon la Loi sur la 
Réglementation des jeux.  La SLJNB est une société de la Couronne qui crée, organise, tient et gère 
tous les jeux de hasard dans la province en vertu de l’alinéa 207(1)a) du Code criminel du Canada.  
 
Étant l’entité commerciale des jeux de hasard dans la province, la SLJNB 
 
• est l'actionnaire de la province de la Société des loteries de l'Atlantique, qui exploite les 

programmes de loteries à billets et les jeux vidéo dans la province, 
• gère l’entente de prestation de services conclue avec les exploitants des jeux du casino, 
• est responsable de l'élaboration et de la mise en œuvre des initiatives de jeu responsable de la 

province. 
 

 
RÉGIE 
 

Conseil d’administration de la SLJNB  

Le conseil d’administration de la Société gère les activités et les affaires internes de la SLJNB. Il se 
compose du ministre des Finances, du sous-ministre des Finances et de deux hauts fonctionnaires 
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil.  La Loi sur la Réglementation des jeux exige qu’un 
des hauts fonctionnaires nommés soit un cadre supérieur du ministère de la Santé 
 
Le 31 mars 2015, les membres du conseil d’administration étaient : 

• L’hon. Roger Melanson, Ministre des Finances (président) 
• Jean-Marc Dupuis, Sous-ministre des Finances (vice-président)  
• Patrick Francis, Sous-ministre adjoint, Secrétariat des affaires autochtones 
• Renée Laforest, Sous-ministre adjointe du ministère de la Santé  

 
Les officiers et le personnel de la SLJNB 

Il y a trois officiers de la Société comme établi par les règlements administratifs : 
• Chef des opérations 
• Secrétaire 
• Trésorier 

 
Ces officiers ont des fonctions précises comme prévu par les règlements administratifs, ainsi que 
toutes autres fonctions selon les stipulations du conseil d’administration. Actuellement, les trois 
officiers de la Société sont tous des employés du gouvernement du Nouveau-Brunswick. La SLJNB 
reçoit également de l’aide supplémentaire et des services du personnel de la Division des relations 
avec les organismes et des services généraux, du ministère des Finances. 
 
 

POINT SAILLANTS DE 2014-2015 
 
Secteurs d’affaires 

Les trois secteurs d’affaires de la SLJNB sont la loterie vidéo, la loterie traditionnelle (c.-à-d. les billets 
de loterie) et les jeux de casino.  
 
La Société des loteries de l'Atlantique qui exploite la loterie vidéo et les programmes de loterie 
traditionnelle. Les jeux de casino sont exploités par Sonco New Brunswick Limited Partnership 
(Casino Nouveau-Brunswick) et Grey Rock Entertainment Center Inc. (Grey Rock Casino) en vertu 
d’ententes avec la SLJNB. 

 
La SLJNB reçoit les bénéfices nets (revenu brut – dépenses = bénéfices nets) de la  Société des 
loteries de l’Atlantique et 50 % des recettes brutes associées au jeu de Casino Nouveau-Brunswick et 
40 % des recettes brutes associées au jeu de Grey Rock Casino qui sont supérieures à un seuil de 
5 $ million (qui n’a pas été atteint en 2014-2015). 
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Recettes tirées des jeux 

Un total de 146,2 $ millions des recettes tirées des jeux a été reçu en 2014-2015.  
 

 
     
 

 
En 2014-2015 :  

 Le Nouveau-Brunswick a 
touché 26,7 $ millions du 
revenu de casino, soit 2,8 $ 
millions de plus que l'année 
précédente. 
 

 Le Nouveau-Brunswick a 
touché 119,5 $ millions du 
revenue des jeux vidéo et de 
la loterie traditionnelle, soit 
2 $ millions de plus que 
l’année précédente. 

 
 

Incidence économique de l’industrie des jeux néo-brunswickoise 
 
La plupart des recettes que reçoit la SLJNB sont traitées comme les autres recettes provinciales, 
c’est-à-dire qu’elles sont immédiatement créditées au Trésor et par la suite, utilisées pour financer des 
programmes provinciaux importants comme les soins de santé et les programmes d’éducation. 
 
En vertu de l’article 78 de la Loi sur la Réglementation des jeux (la Loi), la SLJNB  est autorisée à 
payer les frais d’application de la Loi par prélèvement sur ses profits (c.-à-d. ses revenus). Ces frais 
comprennent l’administration et la réglementation de la Loi (respectivement par le ministère des 
Finances et le ministère de la Sécurité publique). 
 
En 2014-2015, un excédent annuel 
de 128 $ millions a été versé à la 
province du Nouveau-Brunswick et 
par la suite, a été utilisé pour 
financer des programmes 
provinciaux importants comme les 
soins de santé et les programmes 
d’éducation.  
 
On trouve de plus amples détails 
dans les états financiers de la 
SLJNB pour l’exercice 2014-2015 
 figurant dans le présent rapport. 

 
Premières Nations 

 2014-2015 
Où va l’argent? 

 
(en million) 

 

• L’excédent fourni à la province 

• Fonds en fiducie pour l’avancement 
des arts 

• Fonds en fiducie pour l’avancement 
du sport 

• Paiements aux Premières Nations 

• Autre 

 

128 $ 

0,7 $ 
 

0,5 $ 
 

13,1 $ 

3,9 $ 
 

La SLJNB partage les recettes tirées des jeux avec les Premières Nations conformément à ce que 
prévoit l’article 24 de la Loi sur la Réglementation des jeux.  L’accord de partage des recettes a pour 
but de favoriser le respect de la politique de jeu du Nouveau-Brunswick et de stimuler le 
développement économique et communautaire. La SLJNB est responsable de la gestion des ententes 
relatives au partage des recettes tirées des jeux avec les Premières Nations. 
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Jeux de casino 
 
Casino Nouveau-Brunswick 
La SLJNB gère l’entente de prestation de services conclue avec l’exploitant du Casino Nouveau-
Brunswick.  Le 31 mars 2015, l’exploitant du casino était Sonco Gaming New Brunswick Limited 
Partnership. Cette année représente la cinquième année d’exploitation du Casino Nouveau-Brunswick 
qui est situé à Moncton, tout près d’une sortie de la Transcanadienne, sur le chemin Mountain. 
 
Le complexe de destination casino est composé de trois bâtiments distincts intégrés dans une 
conception linéaire : un hôtel, un centre de divertissement polyvalent et centre de congrès, et le 
casino. 
 
En 2014-2015, le casino offrait 600 jeux de machines à sous, 21 jeux de table et 5 tables de Poker, et 
a accueilli de plus de 1,3 millions de visiteurs.  De plus, au-delà de 40 événements ont été présentés 
au centre, y compris des concerts et des spectacles. 
 
Grey Rock Casino 
La SLJNB gère l’entente de prestation de services conclue avec l’exploitant du Grey Rock Casino, 
situé sur la Première Nation Malécite du Madawaska (Edmundston). L’exploitant du Grey Rock 
Casino est Grey Rock Entertainment Center Inc. 
 
Le casino a ouvert ses portes le 1er mars 2015 et offrait 100 machines à sous et 2 jeux de table 
électronique.  Le Grey Rock Casino a accueilli de plus de 5 800 visiteurs au cours du premier mois 
d’exploitation. 
 
 
Loterie vidéo et loterie traditionnelle 
 
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick n’exploite pas directement de loteries, mais il est 
actionnaire de la Société des loteries de l’Atlantique (SLA) et de la Société de la loterie 
interprovinciale (SLI). La SLJNB agit à titre d’actionnaire du gouvernement provincial à la SLA. 
 
La SLA, qui appartient conjointement aux gouvernements des quatre provinces de l’Atlantique, est 
chargée de l’exploitation du programme de loterie vidéo et de loterie traditionnelle au nom de la 
Province. 
 
La SLA s'occupe aussi des jeux de la SLI et elle en assure la commercialisation. La SLI est une 
société qui appartient conjointement aux gouvernements des 10 provinces. Ses produits en 2014-
2015 étaient Lotto Max et Lotto 6/49 – des jeux de tirage de loterie exploités à l'échelle nationale.  En 
2014-2015, les produits gagnez à la gratouille étaient $200 Million$ Supreme, Blanc Classique, Or 
Classique, $100 Million$ Prestige, $100 million $Fortune, Trésor Royal et $200 Million Extraordinaire. 
 
En 2014-2015, la SLA offrait, au Nouveau-Brunswick, les produits suivants :  

• Jeux de loterie vidéo  
• Tables de Poker électroniques 
• Loteries nationales avec tirage : Lotto 6/49 et Lotto Max 
• Loteries régionales avec tirage : Pik 4, KENO Atlantique, TAG, Atlantique 49, Salsa Bingo, 

Twist Bucko, et ShaBam  
• Paris sportifs : PRO•LIGNE, PRO• LIGNE Mises Stade, PRO• LIGNE Fantaisie et PRO• 

LIGNE Futur 
• Jeux Gagnez à la Grattouille à prix variés, notamment : 7 chanceux, Bingo, Mots Cachés, 

Gagnant à Vie! et Super Paquet 
• Billets à languettes à prix variés, notamment : Barre Super, Croisillions, Boni Barre 10 et 7 

enflammé 
• iBingo: divers jeux tels que Bingo D’Atlantic, Bingo Party de cuisine, Bingo de la côte est, 

Bingo Phare, Vague Bingo et Bingo Vue de mer 
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• Pick’n Click: divers jeux tels que La pêche au homard, Chasse aux diamants, Dés chanceux,
Poker à 3 cartes, Fusillade, et Mots Cachés

En date du 31 mars 2015, le Nouveau-Brunswick comptait 1 969 TLV et 227 sites de TLV. Le nombre 
de TLV et de sites de TLV varie d’un mois à l’autre en fonction des performances opérationnelles et 
des ajouts ou suppressions de terminaux qui en résultent dans le cadre du programme de loterie 
vidéo. 

Taux de remise des appareils de loterie vidéo 

Vous trouverez à l’annexe A les résultats des activités par rapport aux taux de remise prescrits dans 
le Règlement sur les systèmes de loterie vidéo 2008-112. Le règlement établit que le programme de 
loterie vidéo doit accorder des prix représentant au moins 80 % et au plus 96 % de l’argent mis dans 
les appareils de loterie vidéo. 

Jeu responsable 

La SLJNB est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique provinciale en 
matière de jeu responsable.  En 2014-2015, les activités liées au jeu responsable comprenaient les 
initiatives suivantes : 

Financement attribué aux Service de traitement des dépendances et de santé mentale 

Un financement global de plus de 1 million de dollars de l’excédent annuel fourni à la province a été 
mis à la disposition des programmes sur les services de traitement des dépendances, axé sur les 
services de prévention, de traitement et de réadaptation au ministère de la Santé. 

Centre de renseignements sur le jeu responsable (CRJR) 

Le CRJR se trouve au Casino Nouveau-Brunswick et est un service établi par la SLJNB par 
l’intermédiaire d’un fournisseur de services sous contrat. 

Le personnel du CRJR est dirigé et 
formé par Morneau Shepell.  

Les services du CRJR sont 
accessibles aux joueurs, au 
personnel du casino, aux membres 
du public et aux professionnels qui 
désirent de l’information sur le jeu 
responsable.   

Le CRJR a accueilli 1,957 visiteurs 
en 2014-2015. 

CRJR au Casino Nouveau-Brunswick 

Le CRJR fournit divers documents visant à informer et à 
éduquer les joueurs et autres personnes sur les sujets 
suivants : 

• le jeu en général (p. ex. : les cotes, le hasard, les
mythes);

• la manière de jouer de façon responsable (p. ex. :
conseils pour que le jeu demeure un plaisir,
meilleures pratiques);

• les signes annonçant un problème de jeu et les
services de traitement offerts;

• le programme d’auto-exclusion volontaire du casino.
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ÉTATS FINANCIERS 

SOCIÉTÉ DES LOTERIES ET DES JEUX DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK  

31 MARS 2015 
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ANNEXE A 
Taux de remise des jeux de loterie vidéo au Nouveau-Brunswick 

Du 1er avril 2014 au 31 mars 2015 

Genre de jeu de pari vidéo Taux de 
remise Genre de jeu de pari vidéo Taux de 

remise 
7S WILD 94,9 % MIDNIGHT ROLLERS 90,3 % 
7'S WILD 93,9 % MONEY STORM 92,7 % 
AMERICAN ORIGINAL 92,8 % MYSTERY MANOR 92,8 % 
ARCTIC SPIRIT 92,7 % OLE JALAPENOS 94,4 % 
BLAZING SHOTS 92,9 % PICKEM POKER 89,5 % 
BONUS SEVENS WILD 94,7 % POWER KENO 94,8 % 
BUGSY 93,2 % QH TRIPLE BLAZING 94,8 % 
CASH'M IF YOU CAN 92,9 % QUICK HITS TRIPLE 95,1 % 
CATS 15 LINES 92,4 % QUICK PAY JACKPOTS 92,5 % 
CHERRY RAIN 92,9 % RAINBOW RICHES 92,4 % 
CHERRY RAIN DELUXE 92,9 % REEL FRUIT 92,7 % 
CRANK'S BASH 93,0 % RICH GIRL 92,7 % 
DAVINCI DIAMONDS 93,2 % ROYAL SPINS 94,0 % 
DEUCES WILD 93,3 % ROYAL SPINS (0.25) 95,2 % 
DIAMOND DAZE 92,2 % ROYAL SPINS DELUXE 92,9 % 
DOUBLE BONUS 94,9 % SIBERIAN STORM MULTIWAY 93,0 % 
DOUBLE DA VINCI DIAMONDS 92,7 % SMASH THE PIG 92,7 % 
DOUBLE JACKPOT TRIPLE 7'S 95,7 % SUPER CRAZY FRUIT POTS 92,3 % 
EMERALD FALLS 93,2 % SWAN LAKE 92,6 % 
ENCHANTED UNICORN 92,9 % TAILGATE PARTY 92,9 % 
FIREBALL KENO 94,5 % TEXAS TEA 93,0 % 
FIVE TIMES PAY 92,4 % THE BIG EASY 94,9 % 
GOLDEN GODDESS 93,0 % THE WILD LIFE 94,0 % 
HOT ROCKS 92,4 % TRIPLE BUCKS 92,3 % 
HULA MOOLAH 92,1 % TRIPLE IT 92,9 % 
JACKS OR BETTER 94,0 % TRIPLE RED HOT 7S 93,1 % 
JOKER'S VAULT POKER 90,4 % TRIPLE STAXX 93,0 % 
KITTY GLITTER 93,0 % TRIPLE TROUBLE KENO 94,8 % 
KNIGHT'S QUEST 91,5 % TROUBLE IN THE HENHOUSE 92,8 % 
LEOPARD SPOTS 91,2 % VALKYRIE 93,3 % 
LOBSTERMANIA 93,0 % WILD GOLD BARS 92,5 % 
LUCKY 8 LINES 92,7 % WILD WRANGLERS 92,9 % 
LUCKY LARRY'S LOBSTER 93,1 % WOLF RUN 92,9 % 
MAGIC MERLIN 93,0 % WOLF RUN 2 92,8 % 

Nota : 
(1)  Ce tableau comprend seulement les jeux en activité au 31 mars 2015. 
(2)  Pour ce qui est des jeux déviant considérablement des exigences, ils n'ont pas été utilisés suffisamment pour attester 

de leur non-conformité. 
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